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Introduction 
 
La protection civile demeure un 
acteur discret mais indispensable à la 
sécurité de notre région. En 2025, 
nous avons su répondre aux 
sollicitations parfois exigeantes tout 
en enrichissant notre dispositif de 
formation avec de nouveaux thèmes 
destinés à renforcer nos capacités et 
à préparer la montée en puissance 
lorsque la situation l’exige. 
Ce rapport met en lumière 
l’engagement de chaque membre de 
l’ORPC, qui mobilise ses 
compétences et son sens du devoir 
au service de la population, en 
routine comme en urgence. Grâce à 
cette progression continue et au 
soutien de nos partenaires, nous 
consolidons une organisation 
toujours plus résiliente, prête à faire 
face à l’inattendu 
 
 
Rapport de Bataillon 
 
Le rapport de Bataillon de notre 
ORPC s’est déroulé le 29 janvier à 
Tolochenaz. Nous avons procédé à 16 
promotions et 5 libérations 
d’officiers d’Etat-major. Lors de cette 
cérémonie, nous avons profité de 
remercier trois astreints qui avaient 
répondu présents au 100% des 
interventions en situation d’urgence 
de l’OPRC durant l’année écoulée. 
Ces trois gradés représentent un 
total de 667 jours de service depuis 
le début de leur carrière de miliciens. 

 

 
 
 
 
Essai des sirènes 
Nous avons convoqué 100 astreints 
pour le traditionnel test des sirènes 
ayant lieu le premier mercredi du 
mois de février. Le but était 
d’effectuer le test des 69 sirènes du 
District. Le taux de couverture à 
l’échelon cantonal a été de 97.1 %. 
Les astreints ont également contrôlé 
nos 26 sirènes mobiles et procédé 
aux 150 téléphones des habitations 
isolées.  
 
FO cadres 

Du 5 au 7 mars, notre ORPC a 
développé un nouveau module de 
formation destiné uniquement aux 
cadres de notre bataillon. En effet, il 
existait déjà depuis de nombreuses 
années des cours destinés aux 
membres de l’Etat-major mais nous 
souhaitions élargir les possibilités 
aux sous-officiers et officiers de 
notre organisation. Dans de 
nombreuses structures quand un 
bon élément monte en grade, il 
devient la personne qui consacre son 
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temps à l’échelon subordonné et sa 
propre formation continue est 
amoindrie. Pour cette raison 
principale, ce service a permis aux 
participants de renforcer leurs 
compétences opérationnelles à 
travers des révisions théoriques et 
pratiques ainsi que des exercices 
appliqués. Le 1er jour a été dédié aux 
AIC (aides à la conduite). Les thèmes 
principaux étaient en lien avec les 
postes de commandement 
engagement et opérations 
(PCE/PCO), une introduction à 
INSARAG qui est un système 
international en matière de secours 
et d’intervention en milieu urbain 
dégradé. Le 2ème jour était consacré à 
la section assistance. Un exercice 
d’évacuation d’un quartier a été 
effectué et la prise en charge 
d’accompagnement des personnes 
en situation de handicap a été 
entraînée. Le 3ème jour, ce sont les 
sections pionnier et logistique qui 
sont rentrées en service. Les 
participants ont été formés aux 
techniques de pénétration utilisées 
par les équipes USAR (Urban Search 
and Rescue), incluant le levage, le 
perçage et le déplacement de 
charges. Une introduction aux 
techniques d’étayage sismique de 
façade a également été dispensée, 
renforçant les compétences des 
cadres dans la sécurisation des 
structures endommagées. Chaque 
journée s’est clôturée par un temps 
d’échange et de retour d’expérience, 
favorisant le partage des bonnes 

pratiques et l’enrichissement des 
compétences personnelles de 
chaque cadre du bataillon. 

 

 
 
 
 
CR CP 3 
 
Le cours de répétition de la 
compagnie 3 a eu lieu du 24 au 28 
mars.  Lors de cette semaine, nous 
avons introduit des nouvelles 
thématiques d’instruction. Pour nos 
chauffeurs, nous avons développé 
une formation complémentaire en 
lien avec le chargement, directement 
en collaboration avec un expert de la 
Police Région Morges. Ce cours a 
pour objectif de transmettre les 
dispositions légales en matière de 
transport de charges et de matériel 
volumineux. Les participants ont 
approfondi leurs connaissances sur 
les techniques d’amarrage et de 
signalisation des charges dépassant 
du véhicule. Pour la section appui, 
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nous avons pris la décision de mettre 
l’accent sur le calage sismique. Ce 
système permet de sécuriser les 
façades d’un bâtiment. 
 

  
 
Pour l’assistance, une collaboration 
avec la Fondation Perceval a été une 
réelle plus-value aussi bien pour nos 
astreints que pour les résidants. Cet 
échange avait pour but de renforcer 
la capacité à accueillir, orienter et 
accompagner des personnes en 
situation de vulnérabilité tout en 
améliorant la coordination des 
équipes en cas d’évacuation. La 
section assistance a également 
participé à un exercice d’évacuation 
de personnes dans le cadre d’un 
débarquement urgent des passagers 
d’un navire. Nous avons mis en place 
un dispositif au Petit-Bois à Morges 
afin de recenser, traiter, orienter et 
évacuer les personnes impliquées en 
suivant le cheminement standard, 
soit une place de rassemblement, un 
poste collecteur et un centre 
d’assistance.  
 

 
 
Campagne CPA 1 
 
Du 7 au 11 avril s’est déroulée la 
campagne des contrôles périodiques 
des abris privés. Avec 30 astreints par 
jour, nous avons effectué 161 
contrôles dans les communes de 
Denens, Lonay, Lully et Romanel-sur-
Morges. En parallèle de cette 
semaine, un important cours 
logistique a eu lieu. Le but était de 
préparer, sur un aspect matériel, le 
futur plan d’attribution des 
constructions de protection civile qui 
a été adapté pour la période de 2026 
à 2035 comme il est prévu dans la 
planification fédérale décennale.  
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Tour de Romandie 
 
Une étape du tour de Romandie 
cycliste 2025 a fortement impacté la 
commune de Cossonay et ses 
communes voisines. Suite à une 
demande d’intervention en faveur de 
la collectivité émise par le Comité 
d’organisation de l’étape, un 
important dispositif a été mis en 
place avec notre collaboration. Ce 
sont 42 astreints qui ont été engagés 
au cours de cette journée. Ces 
derniers ont été répartis sur deux 
entrées en service différées afin de 
couvrir l’entier de la journée. En 
effet, nous avons été engagés aussi 
bien pour des préparatifs, que pour 
le déroulement et finalement le 
rétablissement. Nous avons 
responsabilisé le Commandant de 
compagnie de milice en le désignant 
chef engagement pour cette 
manifestation. Deux professionnels 
de l’ORPC sont restés en appui de cet 
officier afin de l’aider en cas de 
besoin. La mission la plus sensible a 
été celle de la gestion du trafic 
routier afin de garantir la sécurité du 
parcours et de maintenir une 
circulation fluide au sein de la ville. 
Nous avons également exploité un 
poste de commandement avec nos 
aides à la conduite. Aucune difficulté 
majeure n’a été rencontrée au cours 
de cette journée ensoleillée. Nous 
avons même été amenés à porter 
secours à un spectateur qui avait 
chuté. 
 

 
 
 
Fête fédérale de Gymnastique 
 
Cette manifestation a impliqué notre 
ORPC à deux reprises. Une première 
fois dans une phase de montage en 
amont de l’événement, fin mai, et 
une deuxième fois dans une phase de 
démontage, fin juin.  

Sous la coordination de nos officiers 
de milice et d’un professionnel sur le 
terrain, 50 astreints ont réalisé les 
missions suivantes : 

-monter des grandes tentes, dont 
une structure de 200 m sur 35 m ; 

-poser des planchers et parois à l’aide 
d’engins spécialisés ; 

-installer 3 km de barrières Héras 
pour sécuriser les sites ; 
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-aménager des bureaux containers ; 

-créer une passerelle d’accès pour 
une personne à mobilité réduite ; 

-réceptionner, assembler et répartir 
tout le matériel de gymnastique à 
travers 48 sites; 

-monter des infrastructures sportives 
spécifiques sur le terrain de Bois- 
Mermet ; 

-décharger de nombreux camions de 
matériel à l’aide d’élévateurs. 

Cet engagement démontre une fois 
encore la polyvalence, l’adaptabilité, 
la rigueur et l’utilité concrète de la 
protection civile en soutien aux 
grandes manifestations d’envergure 
nationale.  

 

 
222 ans  
 
Le 14 juin, nous avons participé aux 
222 ans de la PRM (Police Région 
Morges). Nous avons mis en place un 
stand pour présenter nos moyens 
lourds et nos tenues spéciales. Nous 
avons profité pour faire de la 
prévention sur les réserves 
recommandées par la Confédération 

à avoir à son domicile ainsi que sur 
les entretiens des abris privés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Disparition d’une personne 
 
Alors que nous étions engagés pour 
les 222 ans de la PRM, en milieu 
d’après-midi, notre ORPC a été 
sollicitée pour appuyer une 
opération de recherche d’une 
personne disparue dans le secteur de 
Pompaples. Après un premier 
contact téléphonique avec l’officier 
de Gendarmerie, il a été convenu de 
faire une évaluation de la situation 
par une reconnaissance sur site. Un 
poste de commandement 
engagement (PCE) avait été établi 
par la Gendarmerie afin de 
coordonner les premières actions. 
Dès l’appréhension des enjeux, nous 
avons engagé notre FIR et sollicité 
des renforts auprès de l’ORPC Jura 
Nord-Vaudois ainsi que du 
détachement cantonal. En effet, 
nous voulions disposer de moyens 
spécialisés tels que les drones. Une 
répartition sectorielle des zones de 
recherche a été établie en lien avec la 
volumétrie d’astreints. L’intégralité 
du périmètre défini par la 
Gendarmerie a pu être couverte. À 
titre préventif, les recherches ont été 
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étendues aux secteurs de Ferreyres, 
La Sarraz, Éclépens et Orny. Une 
partie de la plaine de l’Orbe a été 
explorée à l’aide des drones de la 
protection civile. L’équipe cynophile 
REDOG a également été engagée 
dans cette opération afin de 
maximiser les chances de 
localisation. Malheureusement, en 
fin de soirée, le dispositif a été levé 
sans découverte. Les effectifs 
engagés pour cette opération se 
composaient de 2 professionnels et 
11 miliciens de l’ORPC Morges, de 2 
professionnels et 9 miliciens de 
l’ORPC Jura-Nord vaudois ainsi que 
d’un professionnel et 14 miliciens du 
détachement cantonal. 
 

 
 
Canicule I - au service des aînés 
Le vendredi 27 juin et pour une durée 
d’une semaine, le plan canicule a été 
activé sur les communes d’Aclens, 
Etoy, Tolochenaz et Villars-sous-Yens, 
en réponse à la hausse prolongée des 
températures et en application des 
directives cantonales. Ces dernières 
ont atteint les 34°. Les équipes de la 
protection civile ont procédé aux 
appels téléphoniques et aux visites à 

domicile auprès des personnes de 
plus de 75 ans inscrites sur les listes 
de suivi des communes. Cette 
première intervention a permis de 
prendre la mesure de la situation et 
d'établir les premiers contacts 
rassurants. 
Au total, 148 personnes ont été 
concernées lors de cette première 
vague : 
-29 à Aclens 
-98 à Etoy 
-16 à Tolochenaz 
-5 à Villars-sous-Yens 
 
Sur l’ensemble des interventions : 
109 contacts téléphoniques ont été 
réussis, 25 visites positives ont été 
effectuées et seulement 14 cas sans 
réponse ont été recensés, dont 
plusieurs justifiés (absence 
temporaire à l’étranger, etc.). Les 
derniers cas non résolus ont été pris 
en charge par les syndics ou les 
répondants communaux.  
Un deuxième déclenchement ciblé a 
eu lieu le lundi 30 juin à 9h30 pour 
assurer le suivi des personnes ayant 
exprimé le souhait d’un 
accompagnement régulier, 
notamment par téléphone. Ce 
contact ponctuel a été maintenu 
jusqu’au mercredi 2 juillet, date à 
laquelle le dispositif a été réactivé 
dans son ensemble afin de garantir 
une couverture optimale avant le 
retour progressif à des températures 
plus clémentes. 
Grâce à la coordination entre les 
communes et les équipes de la 
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protection civile, aucune situation 
critique n’a été relevée durant cette 
période. Le contact humain, qu’il soit 
téléphonique ou en présentiel, a été 
particulièrement apprécié par les 
bénéficiaires, souvent âgés et isolés, 
qui ont exprimé leur reconnaissance 
pour cette attention bienveillante et 
rassurante. 
Le dispositif a été officiellement levé 
le vendredi 4 juillet à 16h00, 
conformément aux prévisions 
météorologiques et après évaluation 
de la situation sanitaire par le 
médecin cantonal. 
  
 
Canicule II 
Le vendredi 8 août, le plan canicule a 
été activé une deuxième fois pour 
des températures allant jusqu’à 37°. 
Nous avons mis en place le même 
système opérationnel pour les 4 
communes précitées. Nous avons 
assuré le suivi avec les personnes 
demanderesses et refait un 
processus complet de contact le 
vendredi 15 août. Finalement, le plan 
a été levé le dimanche 17 août et 
l’opération s’est déroulée sans aucun 
événement défavorable.  
 
Cours CP 1 FIR 
 
Le cours de la compagnie 1 a eu lieu 
du 18 au 22 août et a permis de 
travailler plusieurs aspects clés. La 
section appui a exercé le sauvetage, 
le déplacement de charges et 
l’étayage de façade. L’assistance a 

réalisé un exercice de simulation 
d’évacuation d’un quartier à Gimel et 
a pris en charge des patients en 
situation de handicap à Perceval ainsi 
que des résidents âgés à l’EMS La 
Veillée. L’AIC a mis en place et 
exploité un PCE (poste de conduite 
engagement) et un PCO (poste de 
conduite opérationnel) en situation 
réelle, renforçant la coordination 
entre les échelons. La logistique a 
assuré le soutien de la compagnie, 
préparé et entretenu le matériel, 
procédé au contrôle et à l’entretien 
des constructions. Les cadres de 
milice ont été exercés aux processus 
de commandement et la qualité de 
l’instruction a été jugée bonne. Ce 
cours a consolidé les compétences 
techniques, opérationnelles et 
humaines de la compagnie. 
 
 
PBC 

Lors du cours de répétition des 
spécialistes de la protection des 
biens culturels (PBC) du 6 au 10 
octobre 2025, les travaux ont permis 
de finaliser le recensement des biens 
culturels et des archives de la 
commune de Hautemorges, après la 
pause due aux inondations de 2024. 
Les communes de Bougy-Villars et 
Allaman ont également été 
recensées. 

Parallèlement, des travaux ont été 
réalisés au dépôt des biens culturels 
(DABC) pour le Château de Morges, 
avec la création de plusieurs fiches 
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d’évacuation d’urgence. Un travail 
prévisionnel pour 2026 a déjà été 
effectué.  

 

 
 
Campagne CPA 2 
 
Durant la dernière semaine du mois 
d’octobre, nous avons procédé à la 
campagne des contrôles périodiques 
des abris privés. Avec 30 astreints par 
jour, nous avons effectué 152 
contrôles dans la commune de Lonay 
afin de terminer le premier volet 
amorcé au début de l’année.  
 
 
 
 

Inondations à Morges 
 
Le dimanche 2 novembre, nous 
avons été alarmés à la demande du 
SDIS Morget. La rivière la Morges a 
débordé et provoqué des 
inondations dans la ville du même 
nom. Le Théâtre des Trois P’tits Tours 
a été touché.  Nous avons déployé 5 
astreints et un officier de milice afin 
de surveiller le cours d’eau à des 
emplacements stratégiques. Le 
dispositif était également en alerte 
pour le déclenchement d’une 
deuxième alarme permettant la mise 
en place de sacs de sable destinés à 
la protection de points sensibles si 
nécessaire. 
L’intervention s’est déroulée sans 
incident particulier. Les 
coordinations opérationnelles avec 
le SDIS Morget et la Police Région 
Morges se sont avérées efficaces et la 
situation a pu être maîtrisée sans 
effectif supplémentaire. 
 

 
 
RP EM 
 
Les 20 et 21 novembre, les membres 
de l’Etat-major ont été convoqués. 
Durant ces deux jours, nous avons 
abordé les thématiques en lien avec 
l’opérationnel et notamment les ADP 
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(appréhensions du problème). Des 
formations spécifiques sur la 
télématique et le suivi de la situation 
informatique ont été dispensées. 
Nous avons également pris du temps 
pour mettre à jour leurs 
connaissances sur les procédures et 
les attentes cantonales. Pour 
terminer, ils ont assisté à la donnée 
d’ordre du Commandant pour 2026. 
 
 
Cours CP 2  

Le cours de la compagnie 2 a eu lieu 
du 1er au 5 décembre, les trois 
sections ont mené leurs travaux 
spécifiques avant de rejoindre 
l’instruction générale. La section 
Assistance a assuré des activités de 
prise en charge et 
d’accompagnement de personnes en 
situation de handicap. La section 
Pionnier a travaillé sur les moyens de 
pénétration dans les décombres ainsi 
que sur les techniques de calage 
sismique. La section Aide à la 
conduite s’est concentrée sur le 
développement des compétences 
liées à la conduite en poste de 
commandement, incluant la gestion 
et l’appui aux activités du PCE. 
L’ensemble de la compagnie a 
ensuite participé à l’IG (instruction 
générale), consacrée à la révision des 
connaissances théoriques et 
pratiques afin de garantir une qualité 
opérationnelle homogène et élevée. 
Lors de cette semaine d’instruction, 
nous avons reçu la visite de l’Ecole 
Auguste Buchet, située à Etoy, et 

avons accueilli six enfants en 
situation d’handicap mental. Ces 
derniers ont eu beaucoup de plaisir à 
découvrir notre environnement et 
les spécificités de l’accomplissement 
de certaines missions.  

 

 
 
 
Quelques chiffres annuels : 
 
Jours de service Bat. Morges :  
2’889 
 
Jours de cours de répétition : 
2’381 
 
Jours de service IFC (interventions 
en faveur de la collectivité) :  
478 
 
Jours de service ISU (interventions 
en situation d’urgence) :  
30 
 
Effectif  
 
Effectif au 31.12.2025 : 361 
 
Effectif au 01.01.2026 : 346 
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En tenant compte des nouvelles 
recrues intégrées, notre contingent 
au 01.01.2026 sera de 346 astreints 
répartis selon cette composition : 
 
Officiers :      20 
Sous-officiers :     30 
Soldats :   296 
 
 
Engagement en situation d’urgence 
 
Pour résumer les interventions 

précitées chronologiquement dans 

ce rapport, nous avons eu 4 

engagements : la battue, les deux 

opérations canicule et les 

inondations à Morges. 

 

Dispositions pénales  

Malheureusement, nous devons 
chaque année avertir ou dénoncer 
des astreints qui ne respectent pas la 
procédure en matière de livret de 
service ou de convocation. 
 
Procédures en cours : 15 
Avertissements : 3 
Dénonciations :   6 
 
Autorités politiques 

 
Président CODIR :  
Christian Franco de Denges 
Vice-président CODIR : 
Olivier Jeanneret de Tolochenaz 
 
 

Membres CODIR : 
Laurent Pellegrino de Morges 
Claude-Alain Cavigioli d’Hautemorges 
Eric Hostettler de L’Isle  
Jean-Marc Schlaeppi d’Etoy 
Mary-Laure Etienne de La Chaux 
 
Membres COGES :  
André Augsburger d’Echichens 
Thierry Chollet de Vufflens-le-Château 
Frank Nussbaum de Saint-Livres 
Alain Garraux de Préverenges 
Florent Morandi de Bougy-Villars 
 
Suppléants : 
Louis Durand de Ballens 
Jean-Charles Bensadoun de Chigny 
 
À la suite du départ de M. Jean 
Hubert de la commune de La Sarraz, 
M. Florent Morandi, qui était 
membre suppléant, est devenu 
membre permanent de ladite 
commission. Ce dernier a été 
remplacé à sa fonction de suppléant 
par M. Jean-Charles Bensadoun de la 
commune de Chigny. 
 
 
Conclusion  
 
En 2025, l’Organisation régionale de 
Protection civile District Morges a 
confirmé sa solidité opérationnelle 
et sa capacité à répondre aux 
exigences d’une année dense et 
variée. Qu’il s’agisse d’interventions 
réelles, d’engagements planifiés ou 
d’entraînements exigeants, nos 
membres ont démontré un 
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professionnalisme constant et une 
préparation à toute épreuve. Leur 
implication quotidienne rappelle 
qu’une organisation n’est forte que 
par la détermination de celles et ceux 
qui la font vivre. 
L’année écoulée renforce notre 
confiance pour la suite : nous 
poursuivrons notre mission avec la 
même rigueur, en consolidant nos 
compétences et nos partenariats, 
afin de garantir à la population une 
protection fiable et réactive. 
Ensemble, nous continuons de bâtir 
une protection civile solide, prête à 
affronter l’inattendu. 
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-les autorités politiques pour leur 

soutien, leur confiance et les 
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-M. le Préfet du District Morges, 

Boris Cuanoud, pour notre 
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pragmatique. 
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-Les 7 membres du Comité de 

direction, sous la présidence de M. 
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Organisation pour son adaptabilité, 

son professionnalisme et son 

engagement au service des citoyens. 

-Les miliciens, toutes fonctions et 

grades confondus, car, sans eux, 

aucune mission ne pourrait être 

menée à bien. Je terminerai ce 

rapport avec une phrase en lien avec 

l’engagement de nos astreints qui 

interviennent sur les situations 

d’urgence :  

 

« Notre efficacité opérationnelle est 

la conséquence directe de notre 

exigence. La rigueur sur le standard 

n’est pas une option, elle conditionne 

notre capacité à répondre à 

l’inattendu avec robustesse et 

professionnalisme ». 

 

 

 

 

Saint-Prex, le 20 décembre 2025 
 

Lieutenant-Colonel L. Sunier 
 
 
 

Commandant de Bataillon  
ORPC District Morges 


